
 

 

 

 

                                                                                      

 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

FICHE D'INFORMATION 

Inondations 
La catastrophe naturelle la plus fréquente et la plus coûteuse  
dans notre pays 

CE QU'IL FAUT SAVOIR… CE QU'IL FAUT FAIRE 

SENSIBILISATION À LA SÉCURITÉ CONTRE 
LES INONDATIONS  
La FEMA est fière de s'associer à la National Oceanic and 
Atmospheric Administration (NOAA) et au National Weather 
Service (NWS) pour présenter les risques d'inondations dans le 
pays et fournir d'importantes informations sur les mesures que 
vous pouvez prendre pour vous protéger ainsi que votre famille.  
 
Les inondations constituent le danger météorologique le plus 
fréquent et la catastrophe naturelle la plus coûteuse dans le 
pays. Les inondations concernent 90 % de l'ensemble des 
catastrophes naturelles aux États-Unis.  

CONNAÎTRE SES RISQUES  
Il a plusieurs choses à faire avant, pendant et après 
une inondation pour réduire les risques. Pour en 
savoir plus, consultez : 
www.ready.gov/floodawareness  .  

AVANT UNE INONDATION… 
1. Connaître les conseils de sécurité et préparer un 
approvisionnement d'urgence. Consultez www.ready.gov 
pour obtenir une liste de produits à stocker en cas d'urgence et 
www.weather.gov/floodsafety pour obtenir des informations 
et des conseils de sécurité contre les inondations par le 
National Weather Service.  
 

2. Préparer un plan familial en cas d'urgence. Prévoyez et 
essayez des routes d'évacuation depuis la maison, le travail et 
l'école, qui conduisent à un terrain plus élevé.  
 

3. Mettre les objets et papiers importants en lieu sûr. 
Conservez vos objets de valeur à l'abri des intempéries. 

PENDANT UNE INONDATION… 
1. Aller sur un terrain plus élevé. Quittez les lieux sujets aux 
inondations : déclivités, creux, canyons, zones de 
ruissellement, etc.  
 

2. Éviter les zones déjà inondées, surtout lorsque l'eau circule 
rapidement. N'essayez pas de traverser des courants d'eau. Un 
courant d'eau de quinze centimètres suffit à vous faire tomber.  

3. Ne jamais conduire à travers des routes inondées. Il se peut 
que les chaussées soient détruites sous les eaux de crue et un 
courant d'eau de soixante centimètres suffit à emporter un 4x4 
hors de la route.  

APRÈS UNE INONDATION… 
1. Examiner les dégâts. Examinez les dégâts structurels avant 
de rentrer dans votre maison. Si vous pensez que les conduites 
d'eau, de gaz, d'électricité ou d'égout peuvent être 
endommagées, contactez les autorités.  
 

2. Enlever immédiatement les objets mouillés. La moquette, 
les meubles, la literie mouillés et tout autre objet contenant  
de l'humidité peuvent être atteints par la moisissure en 24 à  
48 heures. En cas d'apparition de moisissure, débarrassez- 
vous de l'objet touché.  
 

3. Sécher à fond l'intérieur du bâtiment. Les déshumidificateurs 
portables sont utiles, et les coûts de location sont peut-être 
couverts par votre assurance inondations. Un climatiseur peut 
servir également à démarrer le processus de séchage.  
 

4. Nettoyer et désinfecter tout ce qui a été touché par les eaux 
de crue ou les coulées de boue. Jetez la nourriture qui est 
entrée en contact avec les eaux de crue et faites bouillir l'eau 
jusqu'à ce que les autorités déclarent que l'eau est potable.  

FAIRE UNE DÉCLARATION DE SINISTRE 
DANS LE CADRE D'UNE ASSURANCE CONTRE
LES INONDATIONS  

• Lorsque vous faites votre déclaration, veillez à indiquer 
: le nom de votre compagnie d'assurance, votre numéro 
de police et un numéro de téléphone ou une adresse e-
mail où l'on peut vous joindre.  

• Prenez des photos des parties inondées de votre maison 
et des biens personnels sinistrés. Les experts ont besoin 
de preuves du sinistre et des biens sinistrés pour 
préparer une estimation des coûts de réparation.  

• Faites une liste de tous les biens sinistrés ou perdus, en 
mentionnant si possible leur âge et leur valeur.  

• Consultez www.floodsmart.gov � pour en savoir plus 
au sujet des précautions de sécurité contre les 
inondations, les risques d'inondations et les options de 
police d'assurance contre les inondations.
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